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Générale modern

Arrété n° 2008-0147/PR/MENESUP harmonisant les conditions
d’admission en situation d’AJAC (Ajourne, Autorisé a Continuer)
pour les dipldmes nationaux menant au grade de Licence et aux
titres de dipléme d’études universitaires généra

n° 2008-0147/PR/MENESUP

Ministéere Date de publication
Ministére de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du 2 mars 2008
Tourisme

Numéro JO Date du numéro

n° 5 du 15/03/2008 15 mars 2008

INTRODUCTION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT
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